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Résumé de l’Appel à Projets (AAP) 

OS5. Une Europe plus proche des citoyens 

 

« Lutter contre l’érosion de la biodiversité  
et la dégradation des écosystèmes du Massif des Alpes» 

 

Fonds 

FEDER Massif des Alpes 

 

Thématique  

Biodiversité 
 

Calendrier des dépôts : plusieurs dates possibles 
En 2022 : 1er décembre                 En 2023 : 31 mars ; 13 juillet, 1er décembre 
En 2024 : 29 mars ; 12 juillet, 18 décembre 
 

Actions subventionnées 

- Mesure 1. Partager des connaissances approfondies et des savoirs capitalisés relatifs à la biodiversité, aux 
écosystèmes alpins et à leur protection 

- Mesure 2. Préserver et restaurer les espèces, les milieux et les continuités écologiques en favorisant des 
actions et des travaux portant sur les enjeux majeurs/spécifiques du Massif 

 

Bénéficiaires éligibles 

o Gestionnaires d’espaces naturels du massif alpin : conservatoires, parcs naturels régionaux, parcs 
nationaux, gestionnaires de réserves naturelles, etc.  

o Collectivités territoriales du massif alpin et leurs groupements, syndicats mixtes 
o Etablissements publics tels que OFB, ONF ; Entreprises publiques locales (ex. SEM, etc.) 
o Instituts et organismes de recherche actifs sur le massif alpin 
o Associations de gestion et de protection des milieux et espèces, d’éducation/sensibilisation à 

l’environnement actifs sur le massif alpin 
o Petites & Moyennes Entreprises (TPE & PME) et organisations professionnelles actives sur le massif alpin 

 

Taux (minimal, maximal) d’intervention UE par opération  

Pour chaque opération, le taux de cofinancement FEDER doit être au minimum de 50% et au maximum de 60% 
du coût total éligible. 

 

Montant (minimum, maximum) UE par opération  
Sont éligibles les opérations mobilisant : 
- Plus de 40 000 € de FEDER 
- Moins de 600 000 € de FEDER pour les opérations relevant de la mesure 1 (intégralement ou majoritairement) 
- Moins de 800 000 € de FEDER pour les opérations relevant de la mesure 2 (intégralement ou majoritairement) 

 

Durée de l’opération 

Elle devra être inférieure ou égale à 5 ans, et ne pourra pas s’étendre au-delà du 31/12/2029. 

 


